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ceux des propriétaires 
r-
£ L'annce qui commence soulève, une fois 
Vie pi n i , bien des conflits entre locataires et 
propriétaires. Combien de ces derniers abu
sent de leurs droits en voulant imposer aux 
o u t r e s des augmentations illégales ? Com
bien de locataires ignorants de leurs droits 
se croient contraints d'accepter des majo
rations de leurs loyers que rien ne jus
tifie ? 

Pour éviter les conflits touiours regret
tables entre les deux parties, nous publions 
aujourd'hui les droits des locataires et des 
propriétaires. Chacun trouvera dans cet 
exposé le terrain ''d'entente sur lequel l'ac
cord se fera à la satisfaction de tous. 

Les majorations autorisées 
•' Léo locataires des locaux a usage d'habi

tation simple, ont à payer un loyer égal a u 
double de celui de 1914. Ceux à usage de 
meublés , le loyer de 1914. majoré de 120 %j 
ceux à usage professionnel, le loyer de 1914, 
majoré de 125 %. 

n n y a aucune charge à payer supplé-
meniair&ment à ces taux, pour les locataires 
gui ne jouissent nas du confort moderne — 
c'est à-dire chauffage central, eau chaude, 
ascenseur , tapis . 

Les majorations d'impôts e t de prestations 
doivei-t être remboursées sur factures justi
ficatives et leurs montant» payés par tous 
l e s locataires au prorata de leurs loyers 
respectifs. 

Le forfait de 5, 10, 15 % est absolument 
facultatif ; il doit flonc être accepté par le 
propriétaire et par le locataire. Dans c e cas , 
15 % constitue l'intégralité d e s frais supplé
mentaires de loyer qui peuvent e n tout état 
d e cause incomber aux locataires pour quel
que motif nue ce soit. 

Locations verbales 
Les locataires jouissant d'une location 

verbale et qui n'ont pas reçu congé depuis 
le premier avril 1926, doivent continuer à 
payer les loyers antérieurs à cette date . 

S a n s tous les c a s , qu'Us jouissent ou non 
de la prorogation nouvel le qui s'étend jus
qu'en 1931, pour les lr>yei-> de 1914 inférieurs 
à 3.000 francs, le taux ne peut dépasser 
100 pour 100 pour les locaux usuels . 

L e s propriétaires ne peuvent invoquer le 
fait o n le prétexte que les loyers de 1914 ne 
répondaient pas à la valeur réelle des loca
tions de cette époque ; l es locataires appelés 
devant le juge doivent s'opposer formelle
m e n t à une expertise que réclamerait le 
propriétaire. [1 faut d e s présomptions gra
v e s , justifiés* a u préalable, pour que le — 
puisse ordonner cette e x p e c & f t « ~'~ 
vio ls l a J o L articles 10 et 
eoinpÈrafcMi'ôvec les locaux v o i s i n s simi
la ires . 

L a dernière loi sur les loyers proclame 
qu'elle est d'ordre public ; toutes conven
t ions quelconques, tous accords amiables 
même entre propriétaires et locataires, anté
rieurs ou postérieurs à la loi, et qui y se
raient contraires, sont considérés c o m m e 
nul s et réputés inex is tants ; par conséquent, 
i l s n e peuvent s e voir opposés par les 
parties. 

Lo législateur a voulu impérat ivement 
iempêcher que la loi ne fût tournée, par le 
plus fort, le plus retors ou le plus puissant , 
au préjudice du plus faible ou de l'ignorant. 

Ainsi les locataires conservent tous leurs 
droits, quant à la révision des taux de loyers 
qui n e seraient pas conformes à la loi : il 
ten est de m ê m e des propriétaires qui con
servent le droit de porter les loyers en cours 
a u x taux légaux, s i ceux-ci leur sont inté
rieurs. Les uns et les autres doivent signi
fier leurs revendications par lettres recom
m a n d é e s à la poste avec accusé de récep
t ion, c'est-à-dire donner congé régulier. 

P a s d ' e x p u l s i o n a v a n t 1 9 3 1 

' Si le jour du terme il est présenté au loca
taire une quittance portant un loyer supé
rieur à 100 pour 100 de celui de 1914, ou des 
6. 10 o u 15 pour 100 de prestations, non jus
tifiées, e u convenues de commun accord, 
t'intéresse devra le même jour adresser à 
s o n propriétaire, par mandat-carte ou m a n 
iât-lettre, l e montant exact de son loyer, ce
lui réellement dû. 

Le locataire es t e n règle, et le propriétaire 
s era obligé de justifier s e s exigences , e n 
cas de désaccord, de soumettre le litige au 
juge de paix ou à la Chambre du tribunal 
d e s loyers, suivant que le loyer est inférieur 
o o supérieur a 2.000 francs. 

Le mandat-lettre ou carte expédié le jour 
d u terme au propriétaire, qui n e fait pas. 
pré sen ter sa quittance de loyer ou qui pré
s e n t e une quittance inexacte, doit être con-
skiéré c o m m e libératoire pour le montant 
d e 1" s o m m e nortée au mandat-poste — y 
compris les frais d'envoi — les quittances 
étant, sauf stipulations expresses contraires 
Bu V>ail, quérables a domicile. 

D a n s aucun cas , le locataire qui paie son 
lover n e peut recevoir congé avant le pre
mier avr i l 1931. ou être expulsé, que ce soit 
en locaux d'bahitatjon ordinaire, en meublé 
s u en gvrn i . 

Voici dpnc résumés les droits des proprié
taires et des locataires, a u début de l'an
n é e igg7. 'ih .. • „ . 

Espérons que cette publication suffira & 
maintenir entre les deux parties si souvent 
a u x prises , par l'ignorance, la bonne 
h a r m o n i e 

s*.?- ,<**uf 

Le Conseil des Ministres 
a réejé le rentrée 

C'est le plus grand « gratte ciel » du 
monde qui va être construit en Amérique. 
Il aura cent dix étages et sera haut de 
plu* de trois cent soixante mètres :-: -

U N E P O U R S U I T E 
M O U V E M E N T É E 

D E V O L E U R S D ' A U T O S 
De service, la nuit dernière, dans- le quar

tier d'Amérique, à Paris, des gardiens de la 
paix, montés sur u n e voiturette-de la- Préfec
ture de- police, apercevaient plusieurs' iVifli-
vidus qui s'emparaient d'un taxi automobile, 
en station rue Bolivar. Les agents se mirent 
aussitôt à la poursuite des voleurs. 

En arrivant rue du Général-Brunef, le taxi, 
conduit par ces derniers, fit une -embardée et 
vint se jeter contre la devanture d'un débit 
de boissons. Deux des occupants du véhicule 
furent mis en état d'arrestation par les gar
diens de la paix. L'un, Alexandre BoesyfTug, 
37 ans, mécanicien, demeurant rue Pradier, 
qui portait une blessure assez grave à la tête, 
dut ê t re . transporté à l'hôpital Saint-Louis. 
L'autre, le nommé Paul veiller. 39 ans, jour
nalier, demeurant rue de la M-arc, moins gra
vement blessé, a été gardé à la disposition du 
commissaire de portée. Un troisième complice 
a réussi S prendre la fuite. Il est activement 
recherché. Le taxi a subi des dégâts impor
tants. 

tw. rw. Fa.l 

ââsëààâgsaâàâaiâjgsqaiës^r. j-a* Tgiâ: 

Cinq ouvriers asphyxiés 
par l'oxyde de carbone 

La nuit dans des habitations ouvrières d'une 
usine da Vitry-le-Francois, des ouvrieis portu
gais habitant en commun une maison en bor
dure du canal avaient allumé, T u n ,d'eux, 
étant malade,' a n brasero oonstitué par iun 
vieux seau plein da charbon, pour chauffer 
leur demeure. 

Les voisins, étonnés de ne pas voir les ou
vriers le matin, enfoncèrent' fa porte et trou
vèrent les. cinq Portugais étendus sur le so l . ; 
l'un était mort, les autres étaient sans con
naissance. 

Ces derniers ont été transportés à l'Hôpital 
dans un état très grave ; on désespère de 
sauver deux d'entre eux. 

• i » . • 

U N V I E I L L A R D I N C O N N U 
R E T I R E D U C A N A L 

A S T - L A U R E N T . B L A N G Y 
M. Papillon Louis, éclusier, était prévenu 

paj- M. M-esséant, .terrassier, qu'un cadavre 
surnageait & proximité do l'écluse de Saint-
Laurent-Blangy M. Papillon, i l'aide d'one 
•gaffe, „retira .un inconnu. M. eflôn. maire, 
fut immédiatement prévenu et arriva sur les 
l ieux en compagnie du garde-champêtre De-
leury. 

Voici le signalement du vieillard sur lequel 
on ne trouva aucune pièce d'Identité ; taille 
1 m. 65, cheveux gris, front haut oblique, 
yeax bleus, nez cave large base, moustache .-t 
barbe grise, très épaisse, grande bouche, pa
raît Agé de 60 ans. Marques particulières : 
mâchoires édentées. 11 était habillé d'une che
mise kaki, portait deux paletots, l'un en drap 
bleu foncé, l'autre en drap gris, pantalon en 
toile dite d.a Vicby. grise à rayures noires, 
chaussettes laine grise, n'avait ni chaussures, 
ni coiffure. 

' M. le "docOsur Leroy. d'Arras, a déclaré que 
le cadavre avait pu sç iounie i uns. dizaine de 

1 io J I à dans. l.'eat> . . 
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On discutera les interpellations sur 
la vie chère e t le chômage 

Les Minisires se sont réunis hier matin, en 
Conseil, à l'Elysée, sous la présidence de M. 
Gaston Doumergue. 

M. Herriot, ministre de tInstruction publique, 
a soumis a la signature du Président de la 
République, un décret relatif à la réorganisation 
de Vinspection générale de l'enseignement tech
nique. Le Conseil a ensuite procédé « l'expédi
tion des affaires courantes. 

La discussion des interpellations 
Les membres du gouvernement ont aioia pro

cédé â un échange de vues sur ta reprise des 
travaux parlementaires et notamment sur 
l'ordre dans lequel pourrait avoir lieu la dis-
cussion des diverses interpellations qui ont été 
déposées pendant 1 intersession, ou renvoyées 
après le vote du budget. 

On sait que parmi ces interpellations nom
breuses sorti celles qui ont perdu de leur inté
rêt immédiat, leurs auteurs en ayant plus ou 
moins fait état au cours de la discussion du 
budget. 

Pour les autres, le Conseil a décidé d'accepter 
en première liane la discussion de celles qui 
ont Irait à la vie chère et' à la crise de cliomaoe. 
Le gouvernement entend ainsi donner, par l'in
termédiaire de chacun des ministres intéressés, 
tous les renseignements susceptibles d éclairer 
exaclement le Parlement et le pays sur ces deux 
importants sujets. Le débat s'ouvrirait dès ven
dredi de la semaine prochaine et se poursuivrait 
normalement tous les vendredis, jusqu'à épui
sement. 

Les questions économiques 
et la politique étrangère 

En deuxième ligne viendrait la discussion des 
questions économiques (cartel de l'acier, statut 
de ta radiophonie, etc., etc) 
. M. Briand étant ab-mt de Paris, aucune déci
sion n'a .été prise en ce qui concerne les inter
pellations sur la politique étrangère. 

Ajoutons a ces auelqué» précisions que, sur 
la proposition de M. Herriot, le gouvernement* 
décidé de célébrer, par une cérémonie, le ceote-
naiPe de Beethoven. 

Le prochain conseil des ministres aura lieu 
mardi matin U janvier. 

La situation devient 
très dangereuse 

à Hankéou 
0 »o > e» o o o o <HM> 

Fermeté du marché 
des changes 

fi livre à 122,96 ; le dollar 
à 25,33 

La fernteté enregistrée la .veille au marché des 
changes a persisté hier pendant an* grande r tie de la journée. Apres avoir débuté à iïz.s», 

livre tranebissant ce cours s'est avancée est 
instant à 123 et te dollar da S U S à » J 7 . 

Ea séance ofKcielle, oo s'est loafctfeie 
» m a at ssvaagrt h» iniii m a . 
saxonnes ont serthàa* respectivement 

m * . « S aoa côté W hetga est demeuré à 3,525. 
Le marché est donc toujours efficacement sur

veillé. (1 l'est de façon a ee que le jeu des offres 
et des demandes puisse jouer assez librement 
sans que des opérations spéculatives viennent 
exagérer les déplacements de cours, 

• o • i • 

Le plafond des avances à l'Etat 
est abaissé à 36 milliards et demi 
Le ministère des Finances communique la 

nate suivante : 
« A la dernière situation hebdomadaire de la 

Banque de France arrêtée le 29 décembre au 
soir, les avances à l'Etat figuraient pour 36 naii-
liards de francs, ce qui représentait, par rapport 
au plafond légal de 38 milliards et demi, une 
marge disponible de deux milliards et demi. 

• A la date du 31 ùécembre, en application de 
l'article 3 de la convention du 83 décembre 1920. 
approuvée par la loi du 31 du même mois, l'Etat 
a remboursé à la Banque 2 milliards d e francs 
sur les avances qui se sont ainsi trouvées rame 
nées A 34 milliards. En même temps et par le 
jeu du même texte, le pin fond légal a été abaissé 
automatiquement à 36 milliards et demi. 

» A U situation hebdomadaire de ce jour, les 
avances & l'Etat, en raison des besoins de fin 
de mois, qui ne se traduisent dans les écritures 
en Ce qui concerne certaines opérations qu'avec 
un.retard de quelques jours, apparaissent pour 
35 milliards de francs, soit une marge de 1 mil
liard et demi sur le nouveau plafond au maxi
mum. » 

incident pourrait y pro-
des massacres i 

\ w s w u relaté hier, comment fut enoahie 
•ta concéUtan anglaise a'Hankéou, par tes Chi
nois. Os> annonce maintenant- que la situation 
•des captais reste • critique, 'r très dangereuse 

le. Le. plus léger incident pourrait provo-
', «me conflagration, des massacres. 

jvères mesures de précautions 
, Tes enfants de nationalité britan-

rasBUht 4 Hankédn, -à Si-Tchaou' et a 
"ont eté'évacuês,' hier, par mesure 
on. Aflankéou, les hommes ont été 
dans des lieux surs du Bund. 

ont été avertis que s'ils veulent 
rues <2 Hankéou, c'est au péril 

:: LES IMPOTS :: 
SUR LES REVENUS 
:: EN 1 9 2 7 :: 

viUe située. sur le r jive Bleu à 250 
aval -d'Hankèou, est à la merci des 

qui l'ont pillée. La ville a été évacuée 
iidement que possible, 

tes les forces navales disponibles quittent 
..^-Éha' et se dirigent sur Hankéou à toute 

vitesse. Les croiseurs ne pourront remonter plus 
lob» que Ouhou. en raison de l'époque des 
marées. • 

Le* étrangers inquiets k Changhaï 
pondant de la « Mbtninff Post • S 

eorft que la colonie étrangère se mon-
inquiète des événements de Hankéou, 
"leocent a avoir leur répercussion S 

où une certaine agitation règne chez 
régne dans les concessions française 
", «O tout fonctionne normalement, 
tes extrémistes s'efforcent de provo

quer une «rêva,générale.a l'occasion du nouvel 
ed chinois. 

tVautre part, le gouvernement américain a 
donné rassre 4 des navires de guerre de se 
tenir prêts a porter toute protection utile. 

Toutes les puissances «eurent 
le même danger 

à £é ? Mornln* Post «écrit qu'a est a espérer 
qus^lés Etàtifjnis se laissent convaincre de la 

é, que si tes intérêts britanniques sont en 
er, les intérêts américains, la sont aussi et 
est tout autant de l'intérêt des.Américains, 

unir pour une action commune que de celui 
Anglais. Toutes le» i*ufSsances étrangères 

Chine courent le même danger et elles de-
Vétre amenées A WvsaxfcMon qu'elles dpi." 
s'unir pour Ja défense commune, 

fait remarquer A. ee sujet que lei Japon 
'userait de s'associer A la demande collective 

préconisée par .Londres dans sa pote du 16 
décembre. 

' il m « i . n O i ni.» 'T M 

Un ultimatum cantonnais 
à FAngleti 

ttîî'ï^r*^-' 
Uon des autorité* canUiiaHw est m 
contient d« nombreuse* reqaetM exécutable* 
dan» «m délai de trots Jours et réclame notam 
ment de* excuse* du gouvernement britanni
que au gouvernement nationaliste, la retrait 
des cannonniâre* britanniques, rétablissement 
du quartier, général d* la garnison chinoise 
dans la concession britannique. 

Cet ultimatum réclame également une în. 
demnité pour, las tues et les blessés des "dé
sordres du 3 janvier. 

Bénéfices Industriels 
et Commerciaux 

LIQUIDATION DC L'IMPOT I 
Jusqu'à S00 fr do bénéflos net .„ S2 60 
Bénéfice net compris antre : 

SOI et 1.500 fr *> 
1401 et 3.500 fr. 150 
3.001 et 6.000 ir 300 
6.SS1 M 7.000 fr 7M 
7.001 et 10.000 fr 1.066 »,< 

10.001 et 16.00w fr » , . . . _ . . . 1.500 » 
15.001 *t 20 0OC fr . . . „ „ . . . 9.250 * 
20.001 M 25.006 fr. . . . * , 3.000'» 
26.001 et 30.000 fr. 3.700 s 

30.001 *t 35.0K fr 4 J 0 0 > 
36.001 et 40.000 fr 6.260 s 
40.001 et 46.000 fr. 6.U0O a 
«5.001 et 50.0*0 fr 8.750 • 
Bénéfice net super. S 60.000 fr. 15. % 

RÉDUCTIONS D'IMPOTS 
POUR CHARGES DE FAMILLE 

1 personne à charge ............ 6 % 
2 personnes k charge , 10% 
3 » S t u , , , . - . . 1 5 % 

85 

Ces réductions sont applicables unique. 
ment : . . 

Aux Commerçants t industriels exploi
tant personnellement ; 

Aux associés en nom des Sociétés en 
nom collectif : " 

Aux associés commandités des Sociétés 
en commandite simple-. 

d'un factsur les P.T.T. 
à Loos-sn-l 

S u i c i d e ? F u g u e ? F o l i e ? 

"Depuis le jeudi 30 décembre 1926, les habi
tants de Loos-en-Gohelle et ceux de Uk 
grande cité du n* 12 des Mines de Lena, té 
préoccupent de la disparition mystérieuse 
du facteur des P.T.T^ Gustave Vtalet, qui, 
après avoir écrit des adieux -i s a femme, 
disant entr'autrg chose qu'il allait se noyer, 
n'a pu être retrouvé dans le canal, ni aU-

L e p o i n t d e v u e b e l g e 
Un journal belge écrit : « Nous croyons savoir 

que le comité diplomatique du département des 
Affaires étrangères s'occupera vendredi de la 
question chinoise et du mémorandum britanni
que. Le gouvernement belge reconnaît qu'il faut 
faire droit aux légitimes revendications des Chi
nois tout en sauvegardant les intérêts économi
ques et financiers considérables que la Belgique 
a en Ghfne. 

La réponse belge sera, croit le journal, en
voyée A l.ondres samedi ou lundi. 

l'ne dépèche officielle parvenue à Bruxelles 
mercredi dément la nouvelle selon laquelle des 

.Belges auraient été arrêtes & Canton. » 

EN 5' PAGE. — Notre Chronique Illus
trée. — Le Réveil du Cinéma. — Notre 
Conte Î s Auguste ». 

L A G R A V E A F F A I R E 
D E M Œ U R S 

» E S A I N T - Q U E N T I N 
Nous avons anrwnoe, il y a quelques jours, 

EMasoes A Satet-^JttentfcTét qui était 
n'àttentat & la pudeur sur une gamine âgée 
de moins de 13 ans. 

I Le docteur Lecomte avait été poursuivi il y 
! a environ 30 ans devant les Assises de l'Aisne, 
1 pour des faits analogues, mais il avait • été 

acquitté., 
Dans le courant de la soirée de mercredi, le 

prévenu a été longuement interrogé - par M. 
Couteaux, juge d'instruction. 

Assisté de son avocat. M" Mascret, l'Inculpé 
protesta énerglquement de son Innocence. 

Une confrontation n'a pas pu encore avoir 
lieu avec ta victime, la Jeune Georgettq B..., 
celle-ci étant atteinte de diphtérie et par suite 
soignée à l'Hôpital. r? 

11 paraîtrait qu'une autre affaire viendrait 
s e greffer sur celle éclatée plus haut Cinq sœurs et frère de Beuvry 

réunissent un total de 43 0 années 
On relatait* il y a quelques tours, qu'A Sun-

darland (Angleterre) quatre sœurs, comptant 
au total 334 années d'existence, avaient invité 
les journalistes à trouver une famille,' soit 
anglaise ou étrangère, pouvant battre leur re
cord de longévité Ce record vient d'être battu 
à Beuvry' (P.-d.-C.) par la famille Carette, 
comprenant quatre sœurs et un frère.» comp. 
tant au total 430 années de vie : Carette Sté
phanie. 94 ans ; Charline. 90 ; Félicia, 86 ; 
Olivier, 82 et Lamina dit Rosa, 78 ans ; les 
quatre sœurs veuves et le frère célibataire. 

Nous souhaitons a ces vieillards une bonne 
santé et de longues années encore d'existence. 

Un navire et 

0 VIALET BT SA FEMME 

leurs. Il a été vu la nuit de sa disparition, 
vers une heure du-matin, dans une u mai
son close » de la sue des Jardins, a Lent, 
légèrement pris ide boisson, puis l'on perd 
sa trace. LJiypothèsg. du • suicide sembla 
devoir être écartée, mais qu'est-il devenu t 
Voilà ce que l'on recherche. -"2 

Le disparu Y '-. 
Gustave Vjalet, âgé J 33 ans , né le 7 no» 

vembre 1893, dans le 12e arrondissement da 
Paria, e s t une malheureuse victime de la 
guerre ; par suite des Mesr .res reçues a a 
cours de la campagne 1914-1918, jl perdit 
l'œil droit et subit l'opération du trépan i 
une balle r< ïtée dans la tête lui est sorti» 
par la bouche quatre a n s plus tard. Pour 
sa bravoure au front, U reçut la Médaille 
Militaire et kt Croix oe GueVre. i 

Son mariage 
En février 1819, h Paris , U épousa k» 

demoiselle Eugénie Cordier, de trois a n s 
s a cadette, n é e U 83 juin 1896, à Saint-
Laurent-Blangy (P.-«ie-C). 

N'ayant aucun enfant de leur union et 
Vialet aimant passionnément les enfants, 
le ménage adopta une petite ta i e qui fu t 
toujours choyée. 

tout son équi
page broyés 

par les glaces 

Aa*. . 
&&*&$ o » ^ r ^ W » V T a l N i r i s o î i ' i l s vivéren* 
des jours heureux. Seulement, un jour, 
Vialet, d'un caractère très gai , devint taci
turne. Que s e passait-il en lui î Le pauvre, 
homme était devenu jaloux ; U reprochait 
à sa femme d'entretenir des relations cou», 
pables avec u n ue s e s pensionnaires e t 
ordonnait qu'elle lui aonna congé « illico * 

Mme Vialet, voulant couper court A toute 
suspicion, proposa à son époux d'accepter 
l'emploi de facteur qu'il avait sollicité et d e 
prendre possession du poste de Loos-en-
Goheile (P.-de-C) qui lui était offerL ' 

...pais à Loos-en-Gohelle 
La chose fut conclue et bientôt le nié-

nage venait s' installer à Loos-en-Gohe!ie 
où, pendant; que le mari remplissait ^ la 
satisfaction de tous son emploi de facteur, 
la femme exploitait un petit café. Hélas ! 
le pensionnaire suiv i t ses anciens icgebçg 
et vint s' installer également à Loos. V ;aist , 
au début en conçut nn vif chagrin, m a i s 
finit par se rendre à l'évidence et devint , 
pour un moment, le camarade de ceiua 
pour qui il avait quitté la capitale. 

Rupture 
De temps en temps, tout de môme, ù 

facteur avait des accès de m a u v a i s e 
humeur. Chaque fois, c'est à sa feniuue qu'i l 
s 'en prenait ; l'idée d'être trompé rofase-' 
dant toujours. 

Fat iguée de vivre dans cette atmosphères 
viciée, Mme Vialet quitta son mari pour 
aller habiter Paris , où elle resta un moto 
cl demi. „ . 

, Le facteur souffrait de cet abandon, ado
rant pass ionnément sa femme. Plusieurs 
fois il la supplia de revenir. Fmafemerfi, 
elle y consentit , s o u s la condition formellja 
qu'il ne ferait jamais plus allusion a'ses] 
soupçons. 

Pour aller fêter le nouvel an 
Vialet voulut prouver à son épouse qu'il, 

nourrissait pour elle les mei l leurs sent i 
ments , et avec les é trennes qu'il recueillit 
MB faisant « s a tournée de calendriers M, 4) . 
lui paya : robe, manteau et chapeau, d a n s 
le but, disait-il, o e la voir « belle » pour 
aller présenter ses souhaits de bonne nnnao 
à s e s parents, à Saint-Laurent-Blangy La 
mercredi 29, Mme Vialet lui fît remarquer 
que pour être comptètesnent très bien, i l 
lui manquait des chaussures . Avec ce qua 
je vais encore ramasser chez m e s cl ients, 
répondit-il, je t'achèterai de beaux souliers 
et tu seras contente. 

Ces bonnes intentions v i s & v i s de s a 
femme prouvent que le facteur n e nour
rissait aucune mauvaise intention, surfont 
celle d'en finir avec la vie. N 

Disparition 
Le jeudi 30 décembre, comme d'habitude, 

le postier fit s a ;->urnée. Personne ne re
marqua rien d'anormal dans s e s allures. 
Et pourtant, une ' "ee germait dans son I 
esprit. 

Mme Vialet s e rendit l'après-midi, ches 
une amie, avenue du Grand'Condé, ainsi 
qu'elle en a coutume chaque jour. 

Vers cinq heures du soir, le facteur entra 
au café Piauvier, route de Béthune, A Lena, 
pour prendre comme d'ordinaire la clef du ," 
baraquement qu'il occupait ches M.' Decris-
tel, et que sa femme déposait avant d'aller 
chez scia) amie Le cabaretier, remarquant 
que Vialet n 'avai t pas son air gai de chaque 
jour, lui en Gt ta remarque, ce qui fui attira 9 
la réponse Suivante : « Ç a . va barder». 

Rentré chez lui, U se oévêUt de son uni-
forme et endossa des effets civils : un pale
tot gris-foncé, une casquet' grise, un par- ' 
dessus noir à col de velours ; il conserva j 
son pantalon de facteur, ses chaussures e t 
ses truétres II retourne ensuite cher M. 
Plouvier. r déposa l a clef de aoa n a h a a t i m m 
e t .iiarmrm. 
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